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Question 14.1.4
Référence : SCGM-14, doc. 1, (risque relié à l’offre), 





page 6, lignes 25 et suivantes et page 7 lignes 1 à 19 :

a)
Veuillez réconcilier votre affirmation à l’effet que la mise en place d’un grand nombre de projets de gazoduc en Amérique du Nord pourrait avoir pour conséquence de provoquer des hausses du prix de la matière à moyen et à court terme avec l’affirmation suivante contenue aux pages 13 et 14 de la pièces SCGM-5 doc. 1 (pages 13 et 14) :

«Un portefeuille de transport plus diversifié aura comme effet de permettre à SCGM de profiter d’un nombre accru d’opportunités grâce à un accès à un plus grand nombre de producteurs et, par conséquent, devrait lui permettre de s’approvisionner à moindre coût pour le gaz de réseau.  Le coût du gaz étant assumé par les clients de SCGM, ce sont ces derniers qui profiteront de cette diversification.

La diversification du portefeuille de transport profitera également aux clients en achat/revente.  En effet, ces derniers pourront profiter des mêmes opportunités que SCGM pour leurs achats de gaz».

Réponse 

a) On doit faire une clarification importante.  De toute évidence, l’accès à plus d’un bassin de production par la mise en place de nouveaux réseaux de transport permet à SCGM et à ses clients en achat / revente de mettre en compétition des producteurs gaziers et cette compétition assure le meilleur prix livré. 
Or, si on compare le prix net actuel « netback » que reçoivent les producteurs du bassin de l’Ouest en vendant dans l’Est du pays par rapport au prix qu’ils obtiennent en exportant leur gaz sur les différents marchés américains, il est clair qu’ils ont intérêt à vendre sur ces marchés et comme les projets de pipeline visent particulièrement à augmenter la capacité de transport du 

bassin de l’Ouest vers les marchés américains, on peut appréhender une hausse du coût de la marchandise.

En effet, plus les producteurs du bassin de l’Ouest auront accès aux différents marchés de consommation, plus le prix de la marchandise aura tendance à s’uniformiser sur le continent.  D’ailleurs, nous notons une hausse constante des prix du gaz naturel depuis le début de cette année.

Ainsi donc, à  la  pièce SCGM-5 Document 1, lorsqu’on fait référence à la notion de moindre coût, on entend la possibilité de faire un choix entre diverses alternatives.  Or, toutes ces alternatives peuvent fort bien se transiger à un coût supérieur au coût actuel, d’où la référence à une éventuelle hausse de prix du gaz naturel.
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